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A l’Assemblée Générale,  
 

 

 
 

 

OPINION 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale du 30 octobre 2020, nous 

avons effectué l’audit des comptes annuels de l’Association VAR AZUR LINGE relatifs à l’exercice clos le 31 

décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers 

et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 

financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

 

 

FONDEMENT DE L’OPINION  

 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités 

des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la période du 

01/01/2025 à la date d’émission de notre rapport. 
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Observations : 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note « REGLES ET 

METHODES COMPTABLES - Principe et conventions générales » de l’annexe des comptes annuels qui expose 

le changement de méthodes comptables relatif à l’application du nouveau règlement comptable ANC n° 2022-

06. 

 

JUSTIFICATION DES APPRÉCIATIONS 

 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles 

nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes 

comptables appliqués. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 

ensemble, arrêtés dans des conditions rappelées précédemment, et de la formation de notre opinion 

exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

 

VÉRIFICATIONS SPECIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 

aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et règlementaires. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans les documents adressés aux membres de l’association sur la situation financière 

et les comptes annuels. 

 

RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT 

D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci 

proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l’association à 

poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 

relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf 

s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration 
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ANNEXE 
 
 

Description détaillée des responsabilités du commissaire aux comptes 

 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 

 Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 

d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder 

son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus 

élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la 

collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 

contrôle interne ; 

 

 Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 

interne ; 

 

 Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans 

les comptes annuels ; 

 

 Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 

collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 

événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence 

d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations 

fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 

fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

 Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
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ASSOCIATION VAR AZUR LINGE
83100 TOULON

BILAN ACTIF

ACTIF

Immobilisations incorporelles
    Frais d'établissement
    Frais de recherche et de développement
    Concessions, Brevets et droits similaires
    Fonds commercial (1)
    Autres immobilisations incorporelles
    Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
    Terrains
    Constructions
    Installations techniques Matériel et outillage
    Autres immobilisations corporelles
    Immobilisations en cours
    Avances et acomptes

Immobilisations financières (2)
    Participations mises en équivalence
    Autres participations
    Créances rattachées à des participations
    Autres titres immobilisés
    Prêts
    Autres immobilisations financières

Total I

Comptes de liaison Total II

Stocks et en cours
    Matières premières, approvisionnements
    En-cours de production de biens
    En-cours de production de services
    Produits intermédiaires et finis
    Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Créances (3)
    Créances usagers et comptes rattachés
    Autres créances

Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités
Charges constatées d'avance (3)

Total III

Charges à répartir sur plusieurs exercices (IV)
Primes de remboursement des obligations (V)
Ecarts de conversion actif (VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont droit au bail

(2) Dont à moins d'un an

(3) Dont à plus d'un an

138

1 821

1 032

60 354
404 885

340

13 037

481 606

1 375

60 292

30

108 078

171 582

341 356

822 963

138

1 383

1 032

53 564
310 878

366 994

366 994

438

6 791
94 007

340

13 037

114 612

1 375

60 292

30

108 078

171 582

341 356

455 969

578

3 877
91 566

340

12 995

109 357

1 611

98 127

257

45
27 556

239 962

367 559

476 916

140-

2 913
2 441

41

5 256

237-

37 835-

227-

45-
80 522

68 381-

26 203-

20 947-

24.29-

75.14
2.67

0.32

4.81

14.70-

38.56-

88.35-

100.00-
292.21

28.50-

7.13-

4.39-

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 000142 en Euros. CONVERGENCE AUDIT & EXPERTISE
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Exercice N Exercice N-1
31/12/2025   12 31/12/2024   12
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ASSOCIATION VAR AZUR LINGE
83100 TOULON

BILAN PASSIF

PASSIF

Fonds propres

Fonds associatifs sans droit de reprise
Ecarts de réévaluation
Réserves :
    Réserves statutaires ou contractuelles
    Réserves réglementées
    Autres réserves
Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits)

Autres fonds associatifs

Fonds associatifs avec droit de reprise :
    Apports
    Legs et donations
    Résultats sous contrôle de tiers financeurs
Ecarts de réévaluation
Subventions d'investissement sur biens non renouvelables
Provisions réglementées
Droit des propriétaires

Total I

Comptes de liaison Total II

Provisions pour risques
Provisions pour charges
Fonds dédiés sur subventions de fonctionnement
Fonds dédiés sur autres ressources

Total III

Emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès d'établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières divers

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes
Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance

Total IV

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dont à plus d'un an

     Dont à moins d'un an

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

61 662

36 843

242 376

340 881

18 076

18 076

9 163

9 374
78 475

97 012

455 969

97 012

56 986

4 677

242 376

304 038

23 425

23 425

21 303

8 898
119 253

149 453

476 916

149 453

4 677

32 167

36 843

5 349-

5 349-

12 140-

476
40 777-

52 441-

20 947-

8.21

687.84

12.12

22.83-

22.83-

56.99-

5.35
34.19-

35.09-

4.39-

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 000142 en Euros. CONVERGENCE AUDIT & EXPERTISE
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Exercice N
31/12/2025   12

Exercice N-1 Ecart N / N-1
Euros %31/12/2024   12

ASSOCIATION VAR AZUR LINGE
83100 TOULON

COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploitation (1)

       Ventes de marchandises
       Production vendue de Biens et Services

       Production stockée
       Production immobilisée
       Subventions d'exploitation
       Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges
       Collectes
       Cotisations
       Autres produits

Total I

Charges d'exploitation (2)

       Achats de marchandises
       Variation de stock (marchandises)

       Achats de matières premières et autres approvisionnements
       Variation de stock (matières premières et autres approvisionnements)

       Autres achats et charges externes
       Impôts, taxes et versements assimilés
       Salaires et traitements
       Charges sociales

       Dotations aux amortissements et aux provisions
              Sur immobilisations : dotations aux amortissements
              Sur immobilisations : dotations aux provisions
              Sur actif circulant : dotations aux provisions
              Pour risques et charges : dotations aux provisions

       Subventions accordées par l'association

       Autres charges (2)

Total II

1 - Résultat d'exploitation (I-II)

Quotes-parts de Résultat sur opération faites en commun

       Bénéfice attribué ou perte transférée (III)
       Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs

549 089

37 835-

971 601

60
1 190

1 484 106

10 941
237

274 994
8 160

1 017 791
117 424

24 009

5 349-

646

1 448 853

35 253

562 944

46 340

900 789
13 438

60
14

1 523 585

11 934
461-

288 711
11 029

1 053 341
135 198

21 583

152-

57

1 521 240

2 345

13 854-

84 175-

70 812
13 438-

1 176

39 479-

994-
697

13 716-
2 869-
35 550-
17 774-

2 426

5 197-

589

72 387-

32 908

2.46-

181.65-

7.86
100.00-

NS

2.59-

8.33-
151.41

4.75-
26.01-
3.37-
13.15-

11.24

NS

NS

4.76-

NS

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 000142 en Euros. CONVERGENCE AUDIT & EXPERTISE
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Exercice N
31/12/2025   12

Exercice N-1 Ecart N / N-1
Euros %31/12/2024   12

ASSOCIATION VAR AZUR LINGE
83100 TOULON

COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

       Produits financiers de participations
       Produits des autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilier
       Autres intérêts et produits assimilés
       Reprises sur provisions et transferts de charges
       Différences positives de change
       Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total V

Charges financieres

       Dotations aux amortissements et aux provisions
       Intérêts et charges assimilées
       Différences négatives de change
       Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total VI

2. Résultat financier (V-VI)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV+V-VI)

Produits exceptionnels

       Produits exceptionnels sur opérations de gestion
       Produits exceptionnels sur opérations en capital
       Reprises sur provisions et transferts de charges

Total VII

Charges exceptionnelles

       Charges exceptionnelles sur opérations de gestion
       Charges exceptionnelles sur opérations en capital
       Dotations exceptionnelles aux amortissements et aux provisions

Total VIII

4. Résultat exceptionnel (VII-VIII)

       Impôts sur les bénéfices (IX)

Total des produits (I+III+V+VII)
Total des charges (II+IV+VI+VIII+IX)

Solde intermédiaire

+ Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs
- Engagements à réaliser sur ressources affectées

5. EXCEDENTS OU DEFICITS

1 728

1 728

138

138

1 590

36 843

1 485 834
1 448 991

36 843

36 843

2 540

2 540

208

208

2 331

4 677

1 526 125
1 521 448

4 677

4 677

811-

811-

70-

70-

741-

32 167

40 291-
72 457-

32 167

32 167

31.94-

31.94-

33.73-

33.73-

31.79-

687.84

2.64-
4.76-

687.84

687.84

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 000142 en Euros. CONVERGENCE AUDIT & EXPERTISE
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ASSOCIATION VAR AZUR LINGE
83100 TOULON

ANNEXE
Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025

 - REGLES ET METHODES COMPTABLES -

Principes et conventions générales

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et
suivantsdu Plan Comptable Général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des
exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des
comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du
code de commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC
2014-03 et des règlements ANC 2018-07 relatifs à la réécriture du plan comptable
général applicable à la clôture de l'exercice.

Les conventions comptables ont été actualisées conformément au règlement ANC
N°2022-06.

Ainsi, les changements comptables liés à l'application du règlement ANC N°2022-06
sont :
* Les charges sur exercices antérieurs, auparavant comptabilisées en résultat
exceptionnel ( compte 67 ) sont désormais enregistrées en exploitation ( compte 65 ).
* Les transferts de charges sont également reclassés du résultat exceptionnel ( compte
79 ) vers le résultat d'exploitation.

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN -

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 000142 en Euros. CONVERGENCE AUDIT & EXPERTISE
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ASSOCIATION VAR AZUR LINGE
83100 TOULON

ANNEXE
Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025

Etat des immobilisations

Valeur brute Augmentations
début

d'exercice Réévaluations Acquisitions
 Frais d'établissements et de développement TOTAL 138
 Autres postes d'immobilisations incorporelles TOTAL 2 852
 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 57 096 4 936
 Installations générales agencements aménagements divers 262 532 2 983
 Matériel de transport 104 809
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 30 545 21 304

TOTAL 454 981 29 223
 Autres participations 340
 Prêts, autres immobilisations financières 12 995 41

TOTAL 13 335 41
TOTAL GENERAL 471 307 29 265

Diminutions Valeur brute Réévaluation
en fin Valeur d'origine

Poste à Poste Cessions d'exercice fin exercice
 Frais établissement et de développement TOTAL 138 138
 Autres immobilisations incorporelles TOTAL 2 852 2 852
 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 1 677 60 354 60 354
 Installations générales agencements aménagements divers 6 517 258 998 258 998
 Matériel de transport 8 500 96 309 96 309
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 2 270 49 578 49 578

TOTAL 18 965 465 240 465 240
 Autres participations 340 340
 Prêts, autres immobilisations financières 13 037 13 037

TOTAL 13 377 13 377
TOTAL GENERAL 18 965 481 606 481 606

Etat des amortissements

Situations et mouvements de l'exercice Montant début Dotations Diminutions Montant fin
d'exercice de l'exercice Reprises d'exercice

 Frais établissement recherche développement TOTAL 138 138
 Autres immobilisations incorporelles TOTAL 2 274 140 2 415
 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 53 218 2 023 1 677 53 564
 Installations générales agencements aménagements divers 192 526 11 446 6 517 197 455
 Matériel de transport 90 912 6 398 8 500 88 809
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 22 882 4 002 2 270 24 614

TOTAL 359 538 23 869 18 965 364 442
TOTAL GENERAL 361 950 24 009 18 965 366 994

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 000142 en Euros. CONVERGENCE AUDIT & EXPERTISE
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ASSOCIATION VAR AZUR LINGE
83100 TOULON

ANNEXE
Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025

Ventilation des dotations Amortissements Amortissements Amortissements Amortissements dérogatoires
de l'exercice linéaires dégressifs exceptionnels Dotations Reprises

 Autres immob.incorporelles TOTAL 140
 Instal.techniques matériel outillage indus. 2 023
 Instal.générales agenc.aménag.divers 11 446
 Matériel de transport 6 398
 Matériel de bureau informatique mobilier 4 002

TOTAL 23 869
TOTAL GENERAL 24 009

Tableau des variations des fonds associatifs

Nature des provisons Montant Affectation Dotation Reprise Montant
et des réserves  début résultats exercice exercice fin

d'exercice et retraitement exercice
 Fonds propres

 Réserves :
 Report à nouveau 56 986 4 677- 61 662

 RESULTAT DE L'EXERCICE 4 677 10 542 21 625- 36 843

 Autres fonds associatifs

 Fonds associatifs avec droit de reprise :
 Subventions d'investissement 242 376 242 376
 Provisions réglementées

 TOTAL I 304 038 10 542 26 301- 340 881

Etat des provisions

 Provisions pour risques et charges Montant début Augmentations Diminutions Diminutions Montant fin
d'exercice Dotations Montants Montants non d'exercice

utilisés utilisés
 Pensions et obligations similaires 23 425 18 076 23 425 18 076

TOTAL 23 425 18 076 23 425 18 076
TOTAL GENERAL 23 425 18 076 23 425 18 076

 Dont dotations et reprises
           d'exploitation 5 349-

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 000142 en Euros. CONVERGENCE AUDIT & EXPERTISE
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ASSOCIATION VAR AZUR LINGE
83100 TOULON

ANNEXE
Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025

Etat des échéances des créances et des dettes

Etat des créances Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an
 Autres immobilisations financières 13 037 0- 13 037
 Personnel et comptes rattachés 400 400
 Autres impôts, taxes et versements assimilés 2 787 2 787
 Divers état et autres collectivités publiques 104 891 104 891

TOTAL 121 115 108 078 13 037

Etat des dettes Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans
 Emprunts et dettes ets crédit à 1 an maximum à l'origine 9 163 9 163
 Fournisseurs et comptes rattachés 9 374 9 374
 Personnel et comptes rattachés 36 962 36 962
 Sécurité sociale et autres organismes sociaux 40 122 40 122
 Autres impôts taxes et assimilés 1 392 1 392

TOTAL 97 012 97 012
 Emprunts remboursés en cours d'exercice 12 140

Evaluation des amortissements

Les méthodes et les durées d'amortissement retenues ont été les suivantes :

Catégorie Mode Durée
Constructions Linéaire 10 à 50 ans
Agencements et aménagements Linéaire 10 à 20 ans
Installations techniques Linéaire 5 à 10 ans
Matériels et outillages Linéaire 5 à 10 ans
Matériel de transport Linéaire 4 à 5 ans
Matériel de bureau Linéaire 5 à 10 ans
Mobilier Linéaire 5 à 10 ans

Evaluation des matières et marchandises

Les stocks de produits "boutiques" et "centres de production" sont évalués à leur prix
de vente.

Produits à recevoir

Montant des produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan Montant
    Autres créances 104 891
    Total 104 891

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 000142 en Euros. CONVERGENCE AUDIT & EXPERTISE
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ASSOCIATION VAR AZUR LINGE
83100 TOULON

ANNEXE
Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025

Charges à payer

Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan Montant
    Dettes fournisseurs et comptes rattachés 4 000
    Dettes fiscales et sociales 43 383
    Total 47 383

Charges et produits constatés d'avance

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT -

Ventilation des subventions

Répartition par secteur d'activité Montant
ASP/CDDI AIDE POSTES 689 908
SUBVENTION REFASHION 31 500
TISSONS LA SOLIDARITE 29 944
DDETS MODULATION 43 076
CD 83 TUTORAT RSA 48 000
CD 83 COFINANCEMENT CDDI 129 174

  Total 971 602

Effectif moyen

Personnel
salarié

    Cadres 2
    Employés 5
    Total 7

Valorisation des contributions volontaires

Le total des contributions volontaires, au titre de l'exercice 2025, s'élève à
348 900 euros, réparti ainsi :

BENEVOLAT : salaires bruts des bénévoles de terrain estimés

* La Garde : 35 heures hebdomadaires soit à l'année 28 900 euros

* Ste Maxime : 35 heures hebdomadaires soit à l'année 25 400 euros

* Collectes : 406 heures hebdomadaires soit à l'année 294 600 euros
Celles-ci correspondent aux heures effectuées par les bénévoles des antennes du
Secours Catholique hors site.
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ASSOCIATION VAR AZUR LINGE
83100 TOULON

ANNEXE
Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025

 - INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES -

Transferts de charges

Nature Montant
Remboursement assurance sinistres 1 186
Remboursement UNIFORMATION 914
Remboursement IJSS et prévoyance 101
Prise en charge loyers pour travaux 1 709

   Total 3 910

Charges et produits sur exercices antérieurs

Nature Montant imputé au compte
    Charges
    - Pénalités URSSAF 626 65820000
    Total 626
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